
Est-il possible d'inclure le congé légal dans un package de
rémunération flexible ?

Réponse courte

Il est strictement interdit d'inclure le congé légal dans un package de rémunération flexible au Luxembourg .

Le congé légal de 26 jours ouvrables par an constitue un droit d'ordre public qui ne peut être ni monétisé, ni

échangé, ni substitué par un autre avantage, sauf dans les cas expressément prévus par la loi (rupture du contrat

avec indemnité compensatoire).

Toute tentative d'intégrer le congé légal dans un système de rémunération flexible expose l'employeur à la nullité de

la clause concernée, à des sanctions administratives et à des risques de contentieux majeurs. Seuls les avantages

complémentaires, comme des jours de congé supplémentaires au-delà du minimum légal, peuvent être inclus dans

un package flexible.

Définition

Le congé légal au Luxembourg désigne le congé payé annuel minimal auquel tout salarié a droit, conformément

à l'article L.233-4 du Code du travail. Ce congé s'élève à 26 jours ouvrables par année de travail à temps

plein depuis la loi du 25 avril 2019. Un package de rémunération flexible (ou « flex package ») permet au

salarié de moduler certains éléments de sa rémunération ou de ses avantages sociaux, dans les limites fixées par

l'employeur et la législation, en fonction de ses besoins personnels et priorités individuelles.

Questions fréquentes

Dans quels cas le congé légal peut-il être indemnisé au Luxembourg ?

L'indemnisation du congé légal n'est autorisée qu'en cas de rupture du contrat de travail, où le solde de congé non pris doit
obligatoirement être indemnisé sous forme d'indemnité compensatoire selon l'article L.233-10 du Code du travail.

Peut-on inclure le congé légal dans un package de rémunération flexible au Luxembourg ?

Non, il est strictement interdit d'inclure le congé légal dans un package de rémunération flexible au Luxembourg. Le congé légal de 26
jours ouvrables par an constitue un droit d'ordre public qui ne peut être ni monétisé, ni échangé, ni substitué par un autre avantage.

Quels éléments peut-on inclure dans un package de rémunération flexible ?

Seuls les avantages complémentaires peuvent être inclus : jours de congé supplémentaires au-delà des 26 jours légaux, primes
modulables, avantages en nature négociables, avantages sociaux complémentaires comme la mutuelle ou les tickets restaurant.

Quels sont les risques pour l'employeur qui inclut le congé légal dans un système flexible ?

L'employeur s'expose à la nullité de plein droit de la clause concernée, à des sanctions administratives de l'ITM, et à des risques de
contentieux prud'homal avec dommages-intérêts. La clause serait considérée comme nulle et inopposable au salarié.
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Conditions d’exercice

Le congé légal constitue un droit impératif et d'ordre public au Luxembourg. Il ne peut faire l'objet d'aucune

renonciation, compensation financière ou substitution par un autre avantage, sauf dans les cas expressément

prévus par la loi.

Règle absolue : L'employeur ne peut jamais proposer au salarié de convertir tout ou partie de ses jours de congé

légal en une rémunération ou un avantage dans le cadre d'un package flexible.

Exception unique : L'indemnisation n'est autorisée qu'en cas de rupture du contrat de travail, où le solde de

congé non pris est obligatoirement indemnisé sous forme d'indemnité compensatoire (article L.233-10).

Nullité de plein droit : Toute clause contractuelle ou pratique visant à inclure le congé légal dans un système de

rémunération flexible serait nulle et inopposable au salarié.

Modalités pratiques

Ce qui est autorisé dans un package flexible :

Jours de congé supplémentaires au-delà du minimum légal de 26 jours

Primes modulables et avantages en nature négociables

Avantages sociaux complémentaires (mutuelle, tickets restaurant, etc.)

Autres éléments de rémunération variable

Ce qui est strictement interdit :

Monétisation des 26 jours de congé légal

Échange des congés légaux contre d'autres avantages

Substitution du congé légal par une rémunération équivalente

Obligations techniques :

Les outils de gestion RH doivent distinguer clairement le congé légal des autres types de congés

Séparation comptable entre droits légaux et avantages négociables

Formation des équipes RH sur cette distinction fondamentale

Pratiques et recommandations

Impératifs de conformité :
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Ne jamais inclure le congé légal dans l'assiette des éléments négociables d'un package flexible

Informer explicitement les salariés sur la nature non négociable du congé légal lors de la mise en place de

dispositifs de flexibilité salariale

Auditer régulièrement les systèmes de rémunération flexible pour éviter toute dérive

Gestion des risques :

Documenter clairement la distinction entre congé légal et avantages complémentaires

Former les managers aux limites légales des packages flexibles

Consulter un conseil juridique spécialisé avant toute mise en place de système flexible

Sanctions évitées :

Risque de nullité de la clause concernée

Sanctions administratives de l'ITM

contentieux devant le tribunal du travail avec dommages-intérêts

Remise en cause de l'ensemble du package flexible

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail luxembourgeois : régime du congé légal

Article L.233-4 : minimum obligatoire de 26 jours ouvrables de congé payé par an

Article L.233-10 : obligation de prise effective du congé, interdiction de remplacement par indemnité sauf

rupture du contrat

Principe d'ordre public :

La jurisprudence luxembourgeoise confirme le caractère d'ordre public du congé légal

Sanction systématique de toute tentative de renonciation ou de compensation non prévue par la loi

Protection absolue du droit au repos effectif du salarié

Règle d'or : Les packages de rémunération flexible doivent être conçus en conformité stricte avec ces dispositions

impératives, sans possibilité de dérogation.

Attention absolue : L'inclusion du congé légal dans un package de rémunération flexible est strictement interdite et constitue une

violation grave du droit du travail. Toute tentative en ce sens expose l'employeur à des sanctions lourdes et à la nullité des clauses

concernées. Il est essentiel de distinguer rigoureusement congé légal et avantages négociables dans toute politique de rémunération

flexible.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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